
1ére technologique  Thème 1 – Chapitre 1 
 

Sujet d’étude – 10 août 1792 
[L’Europe bouleversée par la Révolution française] 

 
À l’été 1792, le peuple parisien, composé des sans-culottes, est particulièrement agité. Les défaites 
de la France révolutionnaire contre les monarchies étrangères, ainsi que les difficultés 
économiques, entretiennent un climat très tendu. Le 10 août 1792, les sans-culottes assiègent le 
palais des Tuileries, où Louis XVI est réfugié avec sa famille.  
 

En quoi cette journée révolutionnaire marque-t-elle un tournant pendant la Révolution ? 
 

a) Des causes profondes qui attisent la violence du peuple de Paris 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contexte 
 
20 juin 1791 : Fuite du roi et son 
arrestation à Varennes. 
17 juillet 1791 : Une manifestation 
pacifique contre le roi dégénère, la 
Garde nationale tire sur le peuple. 
Septembre 1791 : L’Assemblée 
législative est élue : elle propose et vote 
les lois, le roi n’a plus tous les pouvoirs. 
Octobre 1791 : Une nouvelle 
Constitution est appliquée, elle met en 
place une monarchie constitutionnelle 
en France. 
Avril 1792 : La France entre en guerre 
contre l’Autriche, rapidement rejointe 
par la Prusse.  
 

Doc 2 : La fuite du roi et son 
arrestation à Varennes le 20 juin 1791 
 
Anonyme, La Famille des cochons 
ramenée dans l’étable, fin du XVIIIe 
siècle, gravure, 15,5 × 23 cm, musée 
Carnavalet (Paris). 
Louis XVI voulait quitter la France pour 
demander l’aide des monarchies 
européennes. Le roi est prêt à s’allier 
avec des souverains étrangers pour 
reconquérir son pouvoir. Le lien entre le 
roi et la nation est rompu. 

Doc 1 : La Constitution 
de 1791 : une monarchie 
constitutionnelle 

Doc 3 : La fusillade du Champ-de-Mars 
 
J.-L. Prieur et P.-G. Berthault, Publication de la loi 
martiale au Champ de Mars : le 17 juillet 1791, 1802, 
gravure, 24 × 29 cm, BnF (Paris). 

Doc 4 : Une France révolutionnaire isolée en 
Europe : la menace d’une coalition contre la France 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Analyser les documents 
 
Les liens entre le peuple et son roi sont rompus (doc. 2 et 4) 
 
1. Pourquoi la fuite du roi et son arrestation à Varennes constituent-ils un tournant dans la relation 
entre Louis XVI et son peuple ? 
2. Montrez l’isolement de la France révolutionnaire en Europe en 1791.  
 
 
Les bourgeois de l’Assemblée perdent la confiance du peuple (doc. 3) 
 
3. Quels éléments montrent la violence de la scène le 17 juillet 1791 ? 
 
 
Le peuple s’empare peu à peu de la Révolution (doc. 1 et 5) 
 
4. Dans l’organigramme de la Constitution de 1791, quels éléments montrent que le peuple a 
finalement peu de pouvoir ?  
5. Quels éléments du texte montrent que le sans-culotte fait partie des classes populaires ?  
 
 
Activité Bilan 
Racontez comment le peuple a peu à peu pris toute sa place dans le processus révolutionnaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Doc 5 : Les sans-culottes, acteurs majeurs du renversement de la monarchie 
 
Qu’est-ce qu’un sans-culotte ? C’est un être qui va toujours à pied, qui n’a pas de millions comme vous voudriez 
tous en avoir, point de châteaux, point de valets pour le servir, et qui loge tout simplement avec sa femme et ses 
enfants, s’il en a, au quatrième ou au cinquième étage. Il est utile, il sait labourer un champ, forger, scier, limer, 
couvrir un toit, faire des souliers et verser jusqu’à la dernière goutte de son sang pour le salut de la République. 
Comme il travaille, on est sûr de ne rencontrer sa figure ni au café ni dans les tripots où l’on conspire, ni au théâtre. 
Le soir, il se présente à sa section, non pas poudré, musqué1, botté, dans l’espoir d’être remarqué de toutes les 
citoyennes des tribunes, mais pour appuyer de toute sa force les bonnes motions. Au reste, un sans-culotte a 
toujours son sabre pour fendre les oreilles à tous les malveillants. Quelquefois, il marche avec sa pique, mais au 
premier bruit du tambour, on le voit partir pour la Vendée, pour l’armée des Alpes ou pour l’armée du Nord2.   
 

Article du Père Duchesne, journal des sans-culottes dirigé par Hébert, 1793. 
 
1. Parfumé. 
2. Des soldats sont envoyés en Vendée pour combattre la révolte des paysans vendéens, royalistes. D’autres sont envoyés au nord ou à l’est 
de la France : les monarchies européennes se sont alliées, des soldats doivent donc se rendre sur les différents champs de bataille, autour de 
la France. 



 
b) La fin de la royauté en France 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chronologie 
 
9 août, dans la nuit : Danton, député Montagnard, donne le signal de l’insurrection. Les sans-culottes remplacent la 
municipalité de Paris par une commune insurrectionnelle, chargée de diriger le mouvement. 
10 août, à l’aube : Les sans-culottes se dirigent vers le palais du roi, les Tuileries. En route, ils sont rejoints par des militaires 
marseillais et bretons. Pendant ce temps, le roi passe ses troupes en revue, notamment les Gardes suisses, qui ont en charge 
sa protection et celle du palais. Inquiets, Louis XVI et sa famille se réfugient dans la salle du Manège, en face du jardin des 
Tuileries, siège de l’Assemblée. 
10 août, pendant toute la matinée : La bataille est intense et le palais royal tombe finalement aux mains des sans-culottes. 
10 août, à midi : Le roi ordonne le cessez-le-feu. 
10 août, dans l’après-midi : Le palais est pillé, incendié et les Gardes suisses sont massacrés (plus de 1 000 morts). 
10 août, plus tard dans l’après-midi : Les insurgés convergent vers la salle du Manège. Afin de protéger Louis XVI, les députés 
proclament la suspension du roi. La famille royale est arrêtée. 
 
 

Doc 6 : L’assaut des Tuileries vu par un peintre 
 
Jacques Bertaux, La Prise du palais des Tuileries, cour du 
Carrousel, 10 août 1792, 1793, huile sur toile, 124 × 192 
cm, Musée national du Château de Versailles. 

Doc 7 : Un témoignage sur la journée du 10 août 
 
On se lassait d’attendre : l’impatience provençale1 l’emporta 
sur la considération du danger ; les Marseillais, ayant sur leurs 
ailes les Bretons, s’avancent fièrement et pénètrent au 
château, ils criaient aussi : Vive la Nation ! On parlemente 
longtemps… Tout à coup une décharge terrible de fusils et de 
carabines part des fenêtres du château […]. On se bat dans le 
château ; chaque coup, chaque gémissement, porte 
l’inquiétude sur la place où la foule se presse ; enfin on entend 
le cri de la victoire : elle est à nous. Pouvait-on arrêter 
l’indignation du peuple vengeant le peuple ? […] On 
massacrait dans les appartements, sous les toits, dans les 
caves, les Suisses2 armés ou désarmés, les chevaliers, les 
valets, tous ceux qui peuplaient le château.   
 
Mémoires de Barbaroux (1767-1794), député à l’Assemblée. 

 
1. La Provence, au sud de la France, est la région d’origine d’une partie des 
insurgés.  
2. Les Gardes suisses formaient la garde rapprochée de Louis XVI. 

Doc 8 : Le jugement du roi, décembre 1792 
 
« L’Assemblée a été entraînée, à son insu1, loin de la véritable 
question. Il n’y a point ici de procès à faire. Louis n’est point 
un accusé ; vous n’êtes point des juges ; vous n’êtes, vous ne 
pouvez être que des hommes d’État, et les représentants de 
la nation. Vous n’avez point une sentence2 à rendre pour ou 
contre un homme : mais une mesure de salut public à 
prendre, un acte de providence nationale3 à exercer. Un roi 
détrôné, dans la république, n’est bon qu’à deux usages, ou 
à troubler la tranquillité de l’État et à ébranler la liberté ; ou 
à affermir l’une et l’autre à la fois. […] En effet, quel est le 
parti que la saine politique prescrit pour cimenter la 
république naissante ? C’est de graver profondément dans 
les cœurs le mépris de la royauté, et de frapper de stupeur 
tous les partisans du roi. […] Louis fut roi, et la république 
est fondée ; la question fameuse qui vous occupe est décidée 
par ces seuls mots. Louis a été détrôné par ses crimes ; Louis 
dénonçait le peuple français comme rebelle ; il a appelé, pour 
le châtier, les armes des tyrans ses confrères ; la victoire et 
le peuple ont décidé que lui seul était rebelle : Louis ne peut 
donc être jugé ; il est déjà jugé. Il est déjà condamné […]. » 
 

Robespierre, Sur le parti à prendre à l’égard de Louis XVI, 
séance à la Convention du 3 décembre 1792. 

 
1. Sans s’en rendre compte. 
2. Décision de justice. 
3. Acte qui ne peut apporter que du bien à la nation. 

Doc 9 : La proclamation de la 
République, septembre 1792 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Analyser les documents 
 
Le peuple prend les armes contre le roi (doc. 6 et 7) 
 
6. Repérez dans les deux documents les éléments qui mettent en lumière la violence de la prise 
du palais royal par les révolutionnaires. 
7. Repérez dans les documents les acteurs qui prennent le palais, et ceux qui le défendent. 
 
 
La déchéance du roi et la fin de la monarchie (doc. 8) 
 
8. Qui juge le roi ? 
9. De quoi est-il accusé ?  
 
 
Une république pour la France (doc. 9 et 10) 
 
10. Quels sont les symboles de la République représentés sur l’estampe ? 
11. Dans la nouvelle Constitution, quels éléments montrent que la souveraineté nationale 
appartient au peuple ?  
 
 
Activité bilan 
Présentez à l’oral un court exposé qui montre le tournant que représente le 10 août 1792 en 
France. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Doc 10 : Une nouvelle Constitution pour les Français : 1792-1793 
 
Décret des 21-22 septembre 1792 
La Convention nationale décrète à l’unanimité que la royauté est abolie en France. 
 
Constitution du 24 juin 1793 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 
Le peuple français, convaincu que l’oubli et le mépris des droits naturels de l’homme, sont les seules 
causes des malheurs du monde, a résolu d’exposer dans une déclaration solennelle, ces droits sacrés et 
inaliénables1, afin que tous les citoyens ne se laissent jamais opprimer, avilir2 par la tyrannie3 ; afin que le 
peuple ait toujours devant les yeux les bases de sa liberté et de son bonheur ; le magistrat la règle de ses 
devoirs ; le législateur l’objet de sa mission. En conséquence, il proclame, en présence de l’Être suprême4, 
la Déclaration suivante des droits de l’homme et du citoyen. 
Article 1. - Le but de la société est le bonheur commun. Le gouvernement est institué pour garantir à 
l’homme la jouissance de ses droits naturels et imprescriptibles. 
Article 2. - Ces droits sont l’égalité, la liberté, la sûreté, la propriété. 
Article 3. - Tous les hommes sont égaux par la nature et devant la loi. […] 
 

Article du Père Duchesne, journal des sans-culottes dirigé par Hébert, 1793. 
 
1. Que l’on ne peut pas supprimer.   
2. Dégrader, déshonorer. 
3. Gouvernement d’un chef unique autoritaire. 
4. Les révolutionnaires sont très critiques à l’égard de la religion : très tôt, ils remplacent Dieu par un être suprême, supérieur, à 
l’origine de toutes choses. 



 
c) Une première expérience républicaine douloureuse 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chronologie 
 
20 septembre 1792 : Victoire des Français, l’invasion étrangère est arrêtée à Valmy. 
21 septembre 1792 : Proclamation de la Première République. 
Mars 1793 : La levée en masse de 300 000 hommes provoque le soulèvement des paysans vendéens qui rejoignent 
la contre-révolution royaliste ; c’est le début de la guerre de Vendée. 
Juin 1793 : Les députés girondins (siégeant à droite de l’Assemblée, appelés ainsi du fait de l’origine géographique 
de leurs chefs) sont arrêtés sous la pression des sans-culottes parisiens. C’est le début de l’insurrection fédéraliste 
; certains départements se révoltent contre les décisions prises par les sans-culottes à Paris. 
1793-1794 : Terreur mise en place par Robespierre pour lutter contre ceux qui s’opposent à la Révolution. 

Doc 11 : Un gouvernement révolutionnaire 
pour faire face aux périls intérieurs et 
extérieurs. 

Doc 12 : Une armée de citoyens pour 
combattre 

Doc 13 : Les Chouans, royalistes combattant 
la Révolution en Bretagne 

Doc 14 : La France menacée de l’intérieur et de l’extérieur 



 
Analyser les documents 

 
Une nation en armes pour sauver la Révolution (doc. 11 à 13) 
 
12. Quelles mesures sont prises pour ramener l’ordre en France à partir de 1793 ? 
13. Dans l’organigramme, qu’est-ce qui montre que le pouvoir des députés est momentanément 
suspendu ? 
 
 
Une République menacée par des ennemis intérieurs et extérieurs (doc. 14) 
 
14. Quels sont les ennemis intérieurs de la Révolution ?  
15. Quels pays se sont coalisés pour attaquer la France révolutionnaire ?  
 
 
Activité bilan 
Rédigez un texte organisé en deux paragraphes, qui montre quels sont les ennemis de la 
Révolution à partir de 1792, et comment la République se défend contre eux. 
 


